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  LES OPIOÏDES, QU’EST-CE QUE C’EST ?

Ce sont des substances qui sont fréquemment prescrites pour soulager la douleur et qui peuvent 
aussi causer de l’euphorie (sentiment de bien-être). À forte dose, elles peuvent provoquer une 
surdose et causer une diminution de la respiration ou un arrêt respiratoire, ce qui peut aller 
jusqu’à la mort.

   QU’EST-CE QUE LA DÉPENDANCE AUX OPIOÏDES ?

On dit qu’une personne a une dépendance lorsque sa consommation d’opioïdes, que ces subs-
tances soient prescrites ou illicites, entraîne d’importantes conséquences sur sa capacité à fonc-
tionner et sur sa qualité de vie, ou lorsque le fait de ne pas consommer d’opioïdes entraîne des 
symptômes de manque (sevrage). On appelle aussi cette dépendance le « trouble lié à l’utilisa-
tion d’opioïdes (TUO) ».

   QUEL EST LE TRAITEMENT POUR UN TROUBLE LIÉ  
À L’UTILISATION D’OPIOÏDES (TUO) ?

Le traitement consiste à prendre un médicament de façon régulière pour éliminer les symptômes 
de sevrage et l’envie de consommer, et diminuer les risques de surdose. On l’appelle le « trai-
tement par agonistes opioïdes (TAO) ». Les médicaments utilisés pour le traitement sont de la 
famille des opioïdes. Il existe plusieurs médicaments pour traiter le TUO. Les plus connus sont la 
méthadone, la buprénorphine-naloxone (SuboxoneMC) et la morphine à libération lente uniquoti-
dienne (KadianMC). Ce sont des traitements pris une fois par jour, par la bouche. De plus, il existe 
aussi la buprénorphine injectable à libération prolongée (SublocadeMC), prise une fois par mois 
sous forme d’injection. 

Le choix dépend des besoins et des réalités de chaque personne. Il est important de savoir qu’il 
est possible de changer de médicament en cours de traitement. 

   QUELLE EST LA DURÉE DE CE TRAITEMENT ?

La durée recommandée d’un TAO varie en fonction des circonstances et des besoins de chaque 
personne, mais est habituellement un traitement à long terme. Il peut y avoir des hauts et des bas, 
mais en général, si le traitement est bien suivi, la reprise des activités du quotidien est possible et 
simplifiée. Certains comparent ce traitement à celui d’une maladie chronique comme le diabète, 
qui demande un suivi à long terme.

Lorsqu’une personne commence un traitement, un soutien psychosocial est offert et encouragé. 
Ce soutien adapté permet d’avoir de l’aide pour réorganiser certaines facettes de la vie quotidienne 
qui peuvent demander des changements (p. ex. : écoute, accompagnement, démarches, logement, 
revenu).
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   QUI PEUT PRESCRIRE UN TRAITEMENT PAR AGONISTES OPIOÏDES (TAO) ?

Depuis le 19 mai 2018, il n’est plus nécessaire d’obtenir une exemption fédérale (permis spécial) 
pour prescrire de la méthadone. Ainsi, tout prescripteur habilité peut prescrire un traitement, 
c’est-à-dire tous les médecins et les infirmières praticiennes spécialisées (IPS). Cependant, il 
n’y a que les IPS en santé mentale qui peuvent débuter un traitement ; les autres IPS peuvent 
poursuivre et ajuster un traitement déjà commencé. Il n’est plus obligé d’aller dans une clinique 
spécialisée pour recevoir un traitement de la dépendance aux opioïdes, mais il faut que le pres-
cripteur se sente capable d’offrir ce traitement.

   QUELS MÉDICAMENTS SONT DISPONIBLES AU QUÉBEC  
POUR TRAITER LA DÉPENDANCE AUX OPIOÏDES ? 

La buprénorphine-
naloxone 

(SuboxoneMC)

La méthadone La morphine à 
libération lente 
uniquotidienne 

(KadianMC)

La buprénorphine 
injectable à 

libération prolongée 
(SublocadeMC)

Pour comparer les médicaments et connaître les différentes op-
tions, consulter les documents Faire un choix éclairé et Questions 
courantes. Ces différents outils sont disponibles sur le site Web : 
dependanceitinerance.ca, dans la section Outils cliniques et for-
mations/Outils patients.

Il est important de savoir qu’il est possible de changer de médica-
ment pendant le traitement. Le choix du médicament n’est pas 
un choix pour la vie, car la situation et les besoins de la personne 
peuvent changer en cours de route. De plus, si le traitement est ar-
rêté, la personne peut demander la reprise du traitement en tout 
temps pour assurer son bien-être et sa sécurité. 

  L’ÉQUIPE DE SOINS PARTENAIRE, QU’EST-CE QUE C’EST ?

Cette équipe interdisciplinaire est disponible pour accompagner la personne dans son traite-
ment. Elle peut être composée d’un médecin, d’une infirmière, d’un intervenant psychosocial, 
d’un pair aidant et d’un pharmacien communautaire. En fonction des besoins, l’équipe peut être 
réduite ou agrandie. L’équipe est là pour renseigner et soutenir la personne dans ses différentes 
démarches et ajuster son traitement. L’important est d’avoir accès à l’ensemble des informations 
pour bien comprendre son traitement et faire des choix éclairés.

https://dependanceitinerance.ca/ressource/faire-un-choix-eclaire/
https://dependanceitinerance.ca/ressource/?recherche=questions+courantes
https://dependanceitinerance.ca/ressource/?recherche=questions+courantes
https://dependanceitinerance.ca
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  ALLIANCE THÉRAPEUTIQUE, DE QUOI PARLE-T-ON ?

Pour que le traitement puisse bien se dérouler, il doit démarrer par la création d’une alliance thé-
rapeutique. C’est-à-dire que la personne en traitement et les membres de l’équipe de soins par-
tenaire doivent créer un lien de confiance. Ce lien permettra d’échanger sans crainte et de s’as-
surer de transmettre toute l’information nécessaire pour la réussite du traitement. Il servira aussi 
à s’entendre sur la façon dont le traitement sera offert pour répondre aux besoins de la personne :

 ۗ La fréquence des rendez-vous 
 ۗ Les visites en pharmacie
 ۗ Les informations à remettre à l’équipe de soins
 ۗ À qui s’adresser pour les différents besoins
 ۗ L’accompagnement disponible 

De plus, il est important que l’équipe respecte l’autonomie de la personne dans ses décisions. 
Une bonne alliance thérapeutique, c’est une relation équilibrée entre la personne qui décide des 
meilleures options pour elle, et qui est accompagnée par des professionnels qui lui offrent la 
bonne information pour faire des choix éclairés.

    LE CONSENTEMENT, ÇA VEUT DIRE QUOI ?

Consentir, c’est comprendre, être autonome et être libre dans ses décisions.

Si une personne adulte n’est pas apte à donner son consentement ou si une personne a moins 
de 14 ans, c’est la personne autorisée par le Code civil du Québec qui peut donner son consente-
ment. Pour plus de détails, veuillez consulter le site Web : educaloi.qc.ca.

Pour réussir à prendre de bonnes décisions, il faut comprendre de quoi on parle. Il faut savoir 
ce qui est attendu, ainsi que les options disponibles. L’équipe de soins partenaire doit s’assurer 
de bien expliquer le diagnostic, le déroulement du traitement, les différents médicaments dis-
ponibles, les risques et les bénéfices liés à chacun des médicaments, les effets indésirables, les 
résultats attendus et les conséquences d’un refus de traitement. 

Selon la loi, personne n’est obligé de faire d’examen, de prélèvement (test urinaire) ou une quel-
conque intervention sans avoir donné son approbation, son consentement. Personne ne devrait 
ressentir de pression ou faire un choix contre sa volonté. La décision doit être libre et éclairée !

De plus, il est possible d’être accompagné à chaque consultation par une personne de son choix 
(ami, membre de la famille, intervenant communautaire, etc.). Parfois, cela peut permettre d’être 
certain de bien comprendre l’ensemble des informations. Les rendez-vous peuvent comporter 
beaucoup d’informations et demandent des réflexions sur les choix à faire. Avoir une personne de 
confiance avec soi peut être aidant pour la bonne poursuite de son traitement. Il est également 
possible de demander que la personne qui accompagne ne soit pas présente pendant tout le 
rendez-vous. C’est à la personne en traitement de décider comment cet accompagnement doit 
se dérouler.

https://educaloi.qc.ca
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    CONFIDENTIALITÉ – QUI SAIT QUOI ?

Les membres de l’équipe de soins partenaire qui assurent le suivi d’une personne en traitement 
ont accès aux informations contenues dans son dossier. Cependant, ils doivent toujours deman-
der l’autorisation à la personne avant de partager des informations avec d’autres équipes ou 
d’autres professionnels de la santé et des services sociaux. De plus, ces professionnels doivent 
être identifiés. Il est possible de retirer son consentement en tout temps.

    EST-CE QU’IL Y A UN CONTRAT À SIGNER POUR 
LE TRAITEMENT DE LA DÉPENDANCE AUX OPIOÏDES ?

Non
Personne ne peut obliger quelqu’un à signer un contrat pour avoir des soins et des 

services dans le réseau de la santé et des services sociaux. Cependant, il 
peut être demandé à une personne de signer un document où est expliqué 

le fonctionnement du service. Un refus de signer ce type de document ne doit pas empêcher le 
début ou la poursuite du traitement, ou de recevoir d’autres services. Tout citoyen a le droit d’avoir 
des soins et des services de santé au Québec. Cependant, toute personne qui reçoit ou qui offre 
des soins et des services se doit d’être respectueuse et de ne pas avoir de comportement agressif 
envers les autres.

   POURQUOI LA PRISE DE MÉDICAMENTS DANS LE CADRE 
DU TRAITEMENT DE LA DÉPENDANCE DES OPIOÏDES 
EST-ELLE PARFOIS SUPERVISÉE PAR LE PHARMACIEN ?

Historiquement et partout dans le monde, les médicaments qui sont remis pour le traitement de 
la dépendance aux opioïdes sont soumis à des règles de surveillances plus strictes. Ces médica-
ments sont des dépresseurs, c’est-à-dire qu’ils ralentissent la partie du cerveau qui contrôle la 
respiration. La prise de ces médicaments avec d’autres dépresseurs – comme l’alcool, les ben-
zodiazépines ou d’autres opioïdes – peut provoquer un arrêt respiratoire, susceptible d’entraîner 
la mort. Ainsi, le pharmacien a l’obligation professionnelle de s’assurer que la personne en trai-
tement respecte la prescription et est en sécurité. Il est important de se rappeler que ce type de 
médicament, s’il est pris par une autre personne, peut provoquer une surdose. 

Habituellement, le début du traitement se fait sous la supervision d’un pharmacien afin de bien 
accompagner la personne et de s’assurer que le dosage est bon et que les effets non désirés 
sont contrôlés. Selon le choix du médicament, il peut y avoir une supervision plus longue, car 
la période pour trouver la bonne dose de médicament n’est pas la même pour tout le monde et 
dépend du médicament choisi. Par exemple, la buprénorphine-naloxone est plus rapide à doser 
que la méthadone.

Il faut également que l’équipe de soins partenaire puisse établir cliniquement que la personne est 
en mesure de faire la gestion de ses médicaments et que sa sécurité et celle de son entourage 
sont assurées. On appelle cela des doses non supervisées. C’est-à-dire des doses avec lesquelles 
le patient peut repartir et qu’il n’est pas obligé de prendre sous la supervision du pharmacien.
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Voici quelques pistes de réflexion qu’utilisent les professionnels avant de permettre 
les doses non supervisées :

Quels sont les avantages pour la personne à avoir des doses non 
supervisées ?

 ■ Moins de déplacements à la pharmacie et de frais liés à ces déplacements.

 ■ Retour ou poursuite de son travail ou de ses études.

 ■ Meilleure poursuite du traitement, etc.

Quelles sont les craintes si la personne a des doses non supervisées ?

 ■ Intoxication.

 ■ Surdose.

 ■ Prise du médicament par une autre personne.

 ■ Que la personne ne prenne pas toute la quantité prévue par la prescription, etc. 

Comment cette personne est-elle capable d’assurer sa sécurité ?

 ■ Bonne compréhension des risques liés à une mauvaise prise.

 ■ Bonne stabilité en traitement, elle ne manque pas de rendez-vous ou de prises 
de médicament, etc.

Comment cette personne est-elle capable d’assurer la sécurité des autres ?

 ■ Elle peut ranger de façon sécuritaire ses médicaments.

 ■ Ses proches sont au courant du traitement qu’elle suit et des effets possibles de 
ce traitement.

 ■ Elle a un endroit stable et sécuritaire pour vivre, etc.

 ■ La personne en traitement et ses proches possèdent de la naloxone et savent 
comment l’administrer.
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   POUR AVOIR ACCÈS À DES DOSES NON SUPERVISÉES, 
EST-CE QU’IL FAUT ÊTRE ABSTINENT ?

Non
Être abstinent peut être l’objectif de certaines personnes, mais ce n’est pas l’objectif 

de toutes. De plus, l’abstinence ne signifie pas automatiquement avoir ac-
cès à des doses non supervisées. C’est plutôt la façon dont la personne 

organise sa vie au quotidien qui doit aider à décider si on remet ou non des doses non supervi-
sées. Cependant, il ne faut pas banaliser les risques liés à une consommation en parallèle d’un 
traitement. 

Ces médicaments sont des dépresseurs, c’est-à-dire qu’ils ralentissent la partie du cerveau qui 
contrôle la respiration. La prise de ces médicaments avec d’autres dépresseurs – comme l’al-
cool, les benzodiazépines ou d’autres opioïdes – peut provoquer un arrêt respiratoire, susceptible 
d’entraîner la mort. 

De plus, la consommation d’autres substances peut être risquée, car l’offre du marché illicite est 
très toxique. Le mieux est de ne jamais consommer seul et de dire ce qui va être consommé aux 
personnes présentes. Il est important pour la personne en traitement de prendre des décisions 
de consommation qui soient les plus sécuritaires possible pour elle et de pouvoir en discuter avec 
son équipe de soins partenaire. Son équipe pourra ainsi lui offrir des conseils pour une consom-
mation à moindre risque. Il est important d’avoir toujours avec soi de la naloxone et que son en-
tourage sache comment l’utiliser. Avoir un dialogue ouvert avec les professionnels de la santé, ça 
peut sauver une vie!

   LES TESTS URINAIRES SONT-ILS OBLIGATOIRES ?

Non
Avant, les tests urinaires étaient utilisés pour savoir si les personnes en traitement pre-

naient bien leur médicament, mais également pour savoir si elles consom-
maient d’autres substances. Ces tests étaient ainsi parfois utilisés pour jus-

tifier le fait d’avoir des doses non supervisées. Il est maintenant établi que les tests urinaires ne 
devraient jamais être utilisés pour limiter les doses non supervisées.

On trouve dans les lignes directrices des ordres professionnels ce qui suit :

« La personne en traitement a le droit de refuser d’effectuer le test. »

«  Les tests urinaires directement supervisés vont à l’encontre du respect de l’intimité  
du patient. »

« Le patient a aussi le droit d’être informé à l’avance lorsqu’un test sera demandé. »

«  La majorité des personnes ne devraient pas avoir à faire des tests fréquents et réguliers  
en cours de traitement. »

«  La pharmacie communautaire n’est pas un lieu propice aux prélèvements ni à 
l’entreposage des échantillons d’urine. »
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   ALORS, POURQUOI FAIRE DES TESTS URINAIRES ?

Désormais, il est souhaité que la relation entre l’équipe de soins partenaire et le patient soit plus 
transparente. C’est-à-dire que la personne en traitement puisse parler de son mode de vie sans 
jugement, et que les décisions soient prises pour réduire les risques si la personne continue à 
consommer pendant son traitement. Les tests urinaires sont essentiels pour débuter le traitement 
parce qu’ils permettent de documenter la consommation de la personne. De plus, ils peuvent 
être proposés pour que la personne qui consomme des substances psychoactives pendant son 
traitement sache ce qu’elle consomme réellement, puisque le marché illicite offre des subs-
tances contaminées et dangereuses. Les tests urinaires ne devraient jamais être utilisés comme 
un moyen de contrôle sur le traitement.

L’objectif doit être de réduire et de prévenir les risques liés à la consommation de substances 
pendant le traitement. C’est ce qu’on appelle avoir une approche de réduction des méfaits. De 
plus, les tests ne détectent pas la présence de toutes les substances, et il y a parfois de mauvais 
résultats qui peuvent donner de mauvaises informations. Il faut donc faire attention dans l’inter-
prétation des résultats de ces tests.

  LE PROGRAMME ALERTE, C’EST QUOI ?

Le programme Alerte peut être utilisé pour éviter les risques d’accumulation et de détournement 
de prescriptions. Il prévoit le jumelage d’une personne avec un seul prescripteur et une seule 
pharmacie. Cela fait en sorte que la personne ne peut pas changer de pharmacie. Des alertes sont 
également envoyées à l’équipe de soins partenaire en cas de détection d’ordonnances fausses 
ou falsifiées. Ce programme dure un à deux ans, et seul le pharmacien peut décider de retirer une 
personne du programme Alerte, et seulement à la fin du contrat.

Afin de ne pas contribuer à la stigmatisation des personnes en traitement d’une dépendance aux 
opioïdes, les ordres demandent à leurs membres que cette mesure de sécurité ne soit appliquée 
que s’il existe un doute important d’une mauvaise utilisation de médicaments prescrits.

  EST-CE QUE JE SUIS OBLIGÉ D’ÊTRE INSCRIT AU PROGRAMME ALERTE ?

Non
 Personne n’est obligé d’être inscrit au programme. De plus, les ordres professionnels 
indiquent dans leurs lignes directrices de 2020 que « [le] refus du patient de s’inscrire 
au programme Alerte n’est pas un motif valable pour retarder l’instauration ou la pour-
suite du traitement ». 

Cependant, ce programme pourrait être utile à certaines personnes afin de faciliter la bonne pour-
suite du traitement. Le plus important est d’avoir un dialogue avec les membres de son équipe 
de soins pour trouver les meilleurs moyens pour la poursuite de son traitement, en assurant sa 
sécurité et celle des autres. 
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    POURQUOI LES DOSES DE MÉDICAMENT MANQUÉES ET LES 
ABSENCES AUX RENDEZ-VOUS SONT-ELLES INQUIÉTANTES ?

Il est normal que l’équipe s’inquiète si des doses de médicament sont manquées et lors d’ab-
sences aux rendez-vous de suivi, car elle n’est alors plus en mesure d’évaluer la sécurité de la 
personne en traitement. 

En effet, la tolérance aux opioïdes change selon la consommation. Plus une personne en prend, 
plus sa tolérance augmente (besoin de très grandes doses pour ressentir les effets). À l’inverse, 
une personne qui diminue sa consommation devient moins tolérante (ressent beaucoup d’effet 
avec une plus petite dose). Puisque les médicaments pris pour le traitement sont des opioïdes, 
le degré de tolérance peut changer rapidement. Donc, si des doses sont manquées, il doit y avoir 
un redosage (recommencer le traitement à une dose de départ et augmenter le dosage progres-
sivement). 

Il est important d’avoir un dialogue franc avec les membres de son équipe de soins. Cela permet 
de retrouver la bonne dose de médicament à prendre afin que le traitement se déroule le mieux 
possible. Par exemple, lorsqu’une personne manque trois doses de méthadone de suite, le re-
dosage est nécessaire. Alors que pour la morphine à libération lente uniquotidienne (KadianMC), 
il doit y avoir un redosage après deux doses manquées. Chaque médicament est différent, et 
chaque personne a une tolérance différente. C’est pourquoi il est important de ne pas manquer 
la prise de son médicament et d’aller à son rendez-vous de suivi.

Il est important d’expliquer à son équipe de soins partenaire les difficultés vécues en cours de 
traitement (reprise d’une consommation, difficultés de déplacement, impossibilité de manquer 
le travail pour aller aux rendez-vous, fatigue du suivi, etc.). Il y a diverses solutions qui sont à 
la portée de l’équipe de soins pour assurer la bonne poursuite du traitement. Cependant, pour 
modifier les éléments qui causent des difficultés, il faut être en mesure d’expliquer ces difficultés. 
Pour bâtir une alliance positive entre la personne en traitement et les membres de l’équipe de 
soins, il faut établir une relation de confiance dans le but d’atteindre les objectifs de traitement de 
la personne. Cela est possible uniquement si l’ensemble des personnes dans cette relation font 
des efforts. La relation de confiance entre l’équipe de soins et la personne en traitement est le 
résultat des efforts que font les deux côtés pour bâtir une alliance positive en vue de la réussite 
des objectifs du traitement.

    EST-CE QUE LES PHARMACIENS PEUVENT AJUSTER MON TRAITEMENT ?

Oui
De nouvelles réglementations permettent aux pharmaciens d’ajuster un traitement de 

la dépendance aux opioïdes, et ce, à la hausse comme à la baisse. Cette 
possibilité est autorisée par Santé Canada jusqu’au 30 septembre 2026. 

De plus, les pharmaciens peuvent, au besoin, prolonger une prescription avant un rendez-vous 
afin de ne pas interrompre le bon déroulement du traitement (loi 31).

L’objectif de l’élargissement de l’aide que peuvent fournir les pharmaciens est de soutenir le bon 
déroulement du traitement en éliminant les obstacles que la personne en traitement pourrait 
vivre. 
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    DES NOUVEAUTÉS DANS LE RÔLE DU PHARMACIEN 

La loi 31 permet de nouveaux gestes aux pharmaciens, qui peuvent faciliter le bon déroulement 
du traitement de la dépendance aux opioïdes :

 ۗ Le pharmacien peut ajuster une prescription, à la hausse ou à la baisse, afin d’assurer la 
sécurité et l’efficacité du traitement.

 ۗ Le pharmacien peut prolonger une ordonnance. Cette prolongation ne peut pas dépasser 
la durée de la prescription en cours, pour un maximum de 12 mois. En cas de prolongation 
d’ordonnance, un rendez-vous doit être pris dans les meilleurs délais avec le prescripteur 
pour assurer le bon déroulement du traitement.

 ۗ Le pharmacien peut remplacer le médicament prescrit par un autre médicament, par exemple 
lorsqu’il y a épuisement du premier médicament.

Par exemple, une personne qui aurait manqué trois doses de suite de méthadone pourrait de-
mander à son pharmacien de prolonger sa prescription jusqu’au rendez-vous suivant avec son 
équipe de soins partenaire.

Des modifications temporaires apportées à la Loi réglementant certaines drogues et autres subs-
tances sont en vigueur jusqu’au 30 septembre 2026. Ces modifications permettent également 
aux pharmaciens ce qui suit :

 ۗ Prolonger ou renouveler une ordonnance.

 ۗ Transférer une prescription vers une autre pharmacie de la même province, ou d’une autre 
province ou d’un territoire canadien, sans avoir besoin d’une nouvelle prescription, comme 
c’était le cas auparavant

 ۗ Il est possible de demander la livraison du traitement, si une personne n’est pas en mesure de 
se déplacer en pharmacie (mesure COVID). 

 ۗ Les prescripteurs peuvent dorénavant faire des prescriptions verbales, mais ces prescriptions 
doivent être bien documentées pour éviter toute confusion.

Un outil destiné à aider les pharmaciens à composer avec ces nouvelles possibilités a été déve-
loppé : Optimisation du rôle du pharmacien communautaire auprès des personnes en situation 
de précarité. Il est disponible sur le site dependanceitinerance.ca

https://dependanceitinerance.ca/wp-content/uploads/2023/02/230217-Outil-pharmacien.pdf
https://dependanceitinerance.ca/wp-content/uploads/2023/02/230217-Outil-pharmacien.pdf
https://dependanceitinerance.ca
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  VOYAGER, C’EST POSSIBLE ET ÇA PEUT ÊTRE SIMPLIFIÉ 

Il est important que le traitement ne soit pas interrompu. C’est pourquoi il faut prendre le temps 
d’organiser les voyages ou les déplacements avec son équipe de soins. Comme pour les doses 
non supervisées, l’équipe de soins analysera les avantages et les risques liés aux doses non super-
visées pendant un voyage. Selon les règles établies par Santé Canada, il est possible d’avoir avec 
soi l’équivalent de 30 jours maximum de médicament à l’extérieur du Canada.

Pour les personnes qui utilisent la méthadone, il est possible de demander de la méthadone en 
comprimés afin que le transport soit plus simple. Il n’est plus obligatoire que le prescripteur dé-
clare l’utilisation de ces comprimés de méthadone. 

Si la durée du voyage est de plus de 30 jours, il est possible d’établir, selon le pays de destination, 
des ententes avec une pharmacie ou une clinique qui offre le traitement. Afin d’assurer la pour-
suite du traitement, la préparation de ce voyage doit se faire avec l’équipe de soins.

Un site Web, en anglais seulement, donne de l’information sur certains pays, plus précisément 
sur la façon d’avoir accès à sa médication pendant un déplacement à l’étranger. Visiter le site 
indro-online.de, dans la sous-section Substitution / Worldwide Travel Guide, choisir Methadone/
Buprenorphine puis Travel Regulations Effective Around the Globe.

   QU’EST-CE QUI PEUT ÊTRE OFFERT AUX MEMBRES DE MON ENTOURAGE ?

Soutenir une personne ayant une dépendance aux opioïdes peut être parfois difficile émotive-
ment. Les changements que la personne en traitement décidera d’entreprendre peuvent parfois 
ébranler ses proches. C’est pourquoi il est important de les encourager à ce qu’eux aussi aillent 
chercher de l’aide. Il y a différents services disponibles pour les membres de l’entourage d’une 
personne en traitement.

La ligne téléphonique Drogue : aide et référence (DAR), au 1-800-265-2626, offre également 
du soutien aux proches. De plus, ce service peut fournir les coordonnées des différents services 
disponibles dans chacune des régions du Québec, dont les services Entourage des Centres de 
réadaptation en dépendance.

https://indro-online.de/en/home/
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  MES DROITS ET RESPONSABILITÉS

Au Québec, il y a une loi qui encadre les services de santé et les services sociaux. En gros, cette 
loi prévoit certaines obligations que les établissements de santé et de services sociaux ainsi que 
le personnel qui y travaille doivent respecter. 

Voici quelques extraits de cette loi :

« Le respect de l’usager et la reconnaissance de ses droits et libertés doivent inspirer les 
gestes posés à son endroit. » (LSSSS)

La Loi sur la santé et les services sociaux stipule que « la raison d’être des services est la 
personne qui les requiert » et que « l’usager doit, dans toute intervention, être traité avec 
courtoisie, équité et compréhension, dans le respect de sa dignité, de son autonomie, de 
ses besoins et de sa sécurité » (LSSSS).

Par ailleurs, il importe de rappeler que la Loi sur la santé et les services sociaux stipule que 
« [t]oute personne dont la vie ou l’intégrité est en danger a le droit de recevoir les soins que 
requiert son état. Il incombe à tout établissement, lorsque la demande lui en est faite, de 
voir à ce que soient fournis ces soins » (LSSSS).

Cependant, qui dit avoir des droits doit également assumer des responsabilités. 

L’équipe de soins partenaire a le devoir de remettre toute l’information pertinente à la personne 
en traitement pour s’assurer qu’elle comprenne bien le fonctionnement de la clinique et pour 
l’aider à bien utiliser l’ensemble des services. Pour faire valoir le respect de ses droits, la personne 
qui utilise les soins de santé et les services sociaux doit s’assurer de respecter le fonctionnement 
de ces services.

Selon Éducaloi, toute personne a le droit de recevoir des services :

• de qualité sur le plan scientifique, humain et social ;
• personnalisés et adaptés à [son] état de santé ;
• continus, c’est-à-dire sans interruption injustifiée ;
• sécuritaires ;
• respectueux, notamment [s’il s’agit] de soins de fin de vie.

De plus, toute personne a le droit :

• d’avoir de l’information sur [son] état de santé, sur les traitements disponibles et leurs 
effets ;

• de connaître les services auxquels [elle a] accès et la façon de les obtenir ; 
• de prendre les décisions qui [la] concernent (p. ex. : consentir à des soins de santé ou 

les refuser) ;
• de connaître l’existence et le contenu d’une politique contre la maltraitance envers les 

aînés ou envers tout autre adulte en situation de vulnérabilité.

Tiré de : https://educaloi.qc.ca/capsules/porter-plainte-a-legard-des-services-de-sante-et-des-services-sociaux

https://educaloi.qc.ca/capsules/porter-plainte-a-legard-des-services-de-sante-et-des-services-sociaux


14 DÉPENDANCE AUX OPIOÏDES : MON TRAITEMENT, MES CHOIX 

   JE SENS QUE MES DROITS NE SONT PAS RESPECTÉS. QUE PUIS-JE FAIRE ?

La première chose à faire est d’en discuter avec l’un des membres de son équipe de soins parte-
naire avec qui le lien de confiance est encore bon. Sinon, il y a toujours la possibilité de demander 
de rencontrer la personne responsable de la gestion des services afin de mettre en lumière les 
enjeux vécus pour trouver une solution. Ces types de rencontres comportent souvent du stress. 
Il est possible d’être accompagné par une personne de son choix afin de traverser ces moments 
difficiles.

Si ces rencontres n’ont pas permis de régler la situation, il est possible de porter plainte. Vous 
pouvez porter plainte contre l’établissement où vous recevez des services et contre un membre 
du personnel ou un professionnel de la santé qui y travaillent. 

   PORTER PLAINTE DANS LE RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

La plainte doit être déposée auprès du commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services. L’équipe en poste sera en mesure d’expliquer les différentes étapes du pro-
cessus et d’offrir un accompagnement tout au long de ces étapes.

Pour trouver les coordonnées de l’équipe du commissaire aux plaintes et à la qualité 
des services de chacune des régions du Québec, rechercher « Régime d’examen des 
plaintes du réseau de la santé et des services sociaux » sur le site Web quebec.ca. 

1

Si la décision du commissaire aux plaintes et à la qualité des services ne correspond 
pas aux attentes de la personne, il est possible de déposer une plainte auprès du 
Protecteur du citoyen. Pour plus de détails, visiter le site protecteurducitoyen.qc.ca.

2

Si la plainte vise l’un des membres de votre équipe de soins et que ce dernier est 
membre d’un ordre professionnel, il est également possible de porter plainte auprès 
de son ordre professionnel. Par exemple, les médecins, les infirmières, les pharma-
ciens, les psychologues, les travailleurs sociaux, les sexologues et d’autres profes-
sionnels appartiennent à des ordres professionnels qui ont pour mission de protéger 
le public. Vous pouvez donc vous adresser à ces ordres pour porter plainte.

3

Si vous avez besoin d’aide pour bien comprendre les démarches à faire, vous pouvez commu-
niquer avec le centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes. Pour trouver le centre de 
votre région, voir dans la section nous joindre du site Web : fcaap.ca

https://www.quebec.ca
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr
https://fcaap.ca
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   EST-CE QU’IL Y A DES CONSÉQUENCES DANS LE SUIVI 
DE MON TRAITEMENT SI JE PORTE PLAINTE ?

Non
Il est normal d’avoir des craintes lorsqu’on porte plainte. De plus, cela demande beau-

coup de courage, mais il est important de réclamer justice lorsqu’on ne se 
sent pas respecter. Toute personne qui utilise les services du système de 

santé et de services sociaux a le droit de faire respecter ses droits. Personne ne peut être pénalisé 
parce qu’il porte plainte. Cependant, il est possible qu’il y ait des changements dans le suivi ou la 
composition de l’équipe. Si une personne croit vivre des représailles après avoir porté plainte, elle 
doit en avertir le commissaire aux plaintes. Ce dernier a le devoir d’intervenir sans délai dans ce 
genre de situation. C’est la loi !

Pour plus de détails, rechercher « porter plainte service de santé » sur le site d’Educaloi :  
educaloi.qc.ca.

https://educaloi.qc.ca
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Pour avoir du soutien confidentiel 24/7 pour soi ou ses proches : 

Drogue, aide et référence offre un service de clavardage sur 
le site Web : aidedrogue.ca ou du soutien par téléphone au 
1-800-265-2626

Pour recevoir une formation sur les surdoses aux opioïdes pour 
soi ou son entourage :

Programme provincial de formation PROFAN 2.0 :  
profan@aidq.org ou 514 910-1880

Pour avoir plus de détails sur les mélanges de drogues et les 
risquent qui en découlent :

Le Blender de l’AQPSUD est disponible dans la section outils de 
promotion de la santé du site Web : aqpsud.org

https://www.aidedrogue.ca
mailto:profan%40aidq.org?subject=
https://aqpsud.org





